
Fiche d’information 
Les barbecues au propane 

 
Voici, à l’intention des services de sécurité incendie, quelques points à aborder au sujet 
des barbecues au propane.  
 
L’utilisation du barbecue au propane comporte des risques importants de blessures, d’explosion 
et d’incendie. Il faut donc savoir comment l’utiliser, l’entretenir et l’entreposer en toute sécurité. 
 
Transport de la bombonne en voiture 
•    Garder la bombonne bien immobilisée en position debout.  
•    S’assurer que la valve de sécurité est bien fermée. 
•    Garder une fenêtre ouverte ou le coffre entrouvert. 
•    S’assurer que les bombonnes de 20 kg (45 lb) sont munies d’un bouchon d’étanchéité. 
 
Vérification du barbecue avant le premier usage de la saison 
•    Retirer toutes les pièces mobiles.  
•    Nettoyer l’intérieur et l’extérieur de l’appareil, ainsi que les pièces mobiles. 
•    Asperger les raccords d’eau savonneuse afin de déceler la présence de fuites.  
•    Faire remplacer les pièces défectueuses si des bulles se forment lors de l’ouverture du gaz; 

ces bulles confirment qu’il y a une fuite.  
•    Remplacer les bombonnes défectueuses ou âgées de plus de 10 ans en les remettant au 

distributeur de propane. Ne jamais les jeter au rebut, car elles pourraient exploser. 
 
Utilisation du barbecue 
•    Bien lire les instructions du fabricant. 
•    Ne jamais utiliser un barbecue à l’intérieur. 
•    Laisser un mètre (3 pi) entre le barbecue et la structure ou le mur. 
•    Pour démarrer le barbecue : ouvrir le couvercle, ensuite le gaz, puis un des boutons de 

contrôle et actionner le bouton de démarrage. 
•    Ne jamais actionner le bouton de démarrage plus de deux fois. 
•    Surveiller en permanence un barbecue en fonction. Afin d’éviter les brûlures, ne laisser 

personne s’amuser autour et ne le déplacer pas lorsqu’il est allumé. 
•    Éteindre l’appareil en fermant d’abord le robinet de la bombonne et ensuite, une fois la flamme 

éteinte, les boutons de contrôle. 
•    Après son utilisation, placer le barbecue loin d’une porte ou d’une fenêtre afin d’éviter 

l’infiltration de gaz dans la maison en cas de fuite.  
•    Ne pas laisser le barbecue dans un endroit frais et humide propice aux toiles d’araignée qui 

représentent un risque d’incendie dans les contrôles. 
 
Quoi  faire si le barbecue prend feu  
•    Fermer le robinet de la bombonne, si possible. 
•    Fermer le couvercle pour étouffer le feu. 
•    Composer le 9-1-1. 
 



 
•    Ne pas tenter d’éteindre le feu avec de l’eau. Utiliser un extincteur portatif approprié, comme 

celui à poudre de type ABC. 
•    Faire inspecter le barbecue par un professionnel avant de le réutiliser. 
 
Quoi faire si la bombonne prend feu 
•    Si le feu se situe à la sortie du robinet de la bombonne, s’éloigner rapidement et composez le 9-

1-1. Ne pas tenter d’éteindre le feu. 
 
Entreposage du barbecue 
•    Entreposer le barbecue à l’intérieur, comme dans le cabanon, mais sans sa bombonne. 
•    Ranger la bombonne dehors en position debout dans un endroit qui est hors de la portée des 

enfants. Ne jamais entreposer la bombonne à l’intérieur. 
 
Questions suggérées pour discussion 
•    Connaissez-vous les risques associés à l’usage du barbecue? 
•    Comment transportez-vous la bouteille de propane? 
•    Avez-vous déjà utilisé le barbecue à l’intérieur de la maison? 
•    Avez-vous des avertisseurs de monoxyde de carbone?  
 
 
Information : 
 
Fiches d'information :        Le monoxyde de carbone 
                                          L'entreposage sécuritaire des liquides inflammables et combustibles 
 
Conseils de prévention :   Printemps… rime avec prudent!  
                                          Passez l’été…bien protégé
                                        Le tueur silencieux 
 
 
Dépliant 
Super-Sécurité et votre barbecue au propane 
Régie du bâtiment du Québec 
 
 
www.rbq.gouv.qc.ca, sous la rubrique Grand public 
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